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ARTICLE 2

ANNEXE

Après l’alinéa 271, insérer l’alinéa suivant :

« Il convient également de favoriser, par une information renforcée sur les possibilités existantes, 
l’accès à l’accueil de jour dans les structures adaptées afin de garantir le maintien d’une vie sociale 
pour les personnes ayant fait le choix du maintien au domicile. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes isolées, notamment en milieux rural, sont fréquemment en demande d’activités de 
socialisation auxquelles l’accueil de jour est en mesure d’apporter une repose satisfaisante et les 
confortera dans leur décision du maintien au domicile.


